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TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS

Les principaux changements depuis mars 2023 :

JANVIER 2024

             Courrier Destineo Premium
Le courrier publicitaire s’enrichit d’une nouvelle offre, Destineo Premium, offre complémentaire de la gamme
Destineo pour transformer le média courrier et augmenter la valeur du courrier publicitaire.
Retrouvez l’ensemble des caractéristiques techniques de l’offre, la définition des formats, les nouveaux visuels de plis 
(Petit Format, Grand Format, et Autre Format), à partir de la page 25.

             Destineo
Evolution de la prise en charge des emballages (format cylindriques et rouleaux), page 25.

Nouvelle signalétique - Marquage de la zone de Réexpédition du Grand Format
Mise à jour des schémas Grande Lettre (Courrier Industriel de Gestion) et Grand Format (Destineo Premium)
Matérialisation de la zone de réexpédition et complément d’information, pages 12, 14, 15, 33, 35 et 36.

             Nouveaux enveloppants - Recommandations
Mise à disposition des recommandations pratiques dans l’utilisation des nouveaux matériaux pour otpimiser la 
prise en charge des plis, pages 59 et 60.

Révision du nuancier des couleurs de fond Pantone
Nouveau nuancier des couleurs de fond Pantone, retrait des références 485 U et 206 U, page 55.
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TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS

 1ère PARTIE : LES RÈGLES POUR LE TRAITEMENT DU COURRIER INDUSTRIEL DE GESTION
• 1 - Définition des formats et règles de présentation
• 2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur vos plis
• 3 - La signalétique de l’affranchissement

 2ème PARTIE : LES RÈGLES POUR LE TRAITEMENT DU COURRIER INDUSTRIEL DESTINEO PREMIUM 
• 1 - Définition des formats et règles de présentation
• 2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur vos plis
• 3 - La signalétique de l’affranchissement

• 1 -
• 2 -

 3ème PARTIE : PRÉCONISATIONS POUR VOTRE COURRIER 

 

La rédaction et l’impression des adresses
Les couleurs de fond (Pantone®) et le nuancier

• 3 - Le choix du papier

 ANNEXES 

• Annexe 1 : Les caractéristiques techniques du papier et de l’enveloppe

• Annexe 3 : Conseils pour un usage plus responsable du courrier

• Annexe 2 : Rappel des liens et chemins d’accès pour s’informer
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TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024

1 ÈRE PARTIE :

LES RÈGLES POUR LE TRAITEMENT DU COURRIER
INDUSTRIEL DE GESTION
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1 - Définition des formats et règles de présentation : 

Synthèse des caractéristiques des formats du Courrier Industriel de Gestion

GRANDE LETTRE
STANDARD DISTRI

PETITE LETTRE
STANDARD DISTRI

Envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 260 x 360 mm
Envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 260 x 260 mm

Envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 176 x 250 mm
Envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 176 x 176 mm

Epaisseur <= 5 mm Epaisseur <= 20 mm

PU <= 80 g PU <= 350 g

Enveloppe papier ou fibre de cellulose
Collage en continu sur l’ensemble du rabat

Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Police imitant l’écriture manuscrite interdite

GRANDE LETTRE
(MÉCANISABLE)

PETITE LETTRE
(MÉCANISABLE)

Envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 260 x 360 mm
Envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 260 x 260 mm

Envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 176 x 250 mm
Envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 176 x 176 mm

Epaisseur <= 5 mm Epaisseur <= 20 mm

PU <= 80 g PU <= 350 g

Enveloppe papier mat et grammage référencé
 Collage en continu sur l’ensemble du rabat

Surépaisseur encadrée

Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Respect de la Norme Adresse issue de la règle AFNOR 13619

Disponible CI Premium

Disponible CI Essentiel

Dimensions
hors épaisseur

Epaisseur

Poids unitaire

Contenant / Emballage

Présentation de l’adresse

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 5



1 - Définition des formats et règles de présentation : Petite Lettre (mécanisable)

Pour bénéficier du tarif Petite Lettre (mécanisable) du Courrier 
Industriel Premium ou Essentiel tout pli doit présenter les 
caractéristiques suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 176 x 250 mm. 
Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 176 x 176 mm.

→ Poids
Minimum 8 g / maximum 80 g

→ Epaisseur
Entre 0,3 et 5 mm. Une à deux surépaisseurs internes ou externes
sont possibles jusqu’à 1,5 mm (dans la limite des 5 mm).

→ Contenant / Emballage
Enveloppe papier mat / Grammage référencé
Collage en continu sur l’ensemble du rabat
Les plis ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés entre eux

→ Présentation de l’adresse
Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Respect de la Norme Adresse issue de la règle AFNOR 13619

C6C5
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250 mm maxi

PETITE LETTRE

140 mm mini

9
0

 m
m

 m
in

i

Standards
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1 - Définition des formats et règles de présentation : Petite Lettre Standard distri

Pour bénéficier du tarif Petite Lettre Standard distri du Courrier 
Industriel Essentiel, tout pli doit présenter les caractéristiques 
suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 176 x 250 mm. 
Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 176 x 176 mm.

→ Poids
Minimum 8 g / maximum 80 g

→ Epaisseur
Entre 0,3 et 5 mm. Une à deux surépaisseurs internes ou externes
sont possibles jusqu’à 1,5 mm (dans la limite des 5 mm).

→ Contenant / Emballage
Enveloppe papier ou fibre de cellulose
Collage en continu sur l’ensemble du rabat
Les plis ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés entre eux

→ Présentation de l’adresse
Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Policie imitant l’écriture manuscrite interdite

C6C5
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250 mm maxi

PETITE LETTRE

140 mm mini
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1 - Définition des formats et règles de présentation : Grande Lettre (mécanisable)

Pour bénéficier du tarif Grande Lettre  (mécanisable) du Courrier Industriel 
Premium ou Essentiel tout pli doit présenter les caractéristiques 
suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 260 x 360 mm.

Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 260 x 260 mm.

→ Poids
Minimum 10 g / maximum  350 g

→ Epaisseur
1 mm < Epaisseur ≤ 20 mm

→ Contenant / Emballage
Enveloppe papier mat / Grammage référencé
Collage en continu sur l’ensemble du rabat
Les plis ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés entre eux

→ Présentation de l’adresse
Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Respect de la Norme Adresse issue de la règle AFNOR 13619

C4

GRANDE LETTRE

C4
C6C5

Standards
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1 - Définition des formats et règles de présentation : Grande Lettre Standard distri

Pour bénéficier du tarif Grande Lettre Standard distri du Courrier Industriel 
Essentiel tout pli doit présenter les caractéristiques suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 260 x 360 mm.

Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 260 x 260 mm.

→ Poids
Minimum 10 g / maximum  350 g

→ Epaisseur
1 mm < Epaisseur ≤ 20 mm
Surépaisseur : 5 mm maximum

→ Contenant / Emballage
Enveloppe papier ou fibre de cellulose
Collage en continu sur l’ensemble du rabat
Les plis ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés entre eux

→ Présentation de l’adresse
Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Police imitant l’écriture manuscrite interdite

C4

GRANDE LETTRE

C4
C6C5

Standards

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 9



2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

Un pli est composé de différentes zones : des zones « La Poste » qui remplissent chacune une fonction dans le traitement du courrier, des 
zones partagées, et une zone libre destinée à l’expéditeur. Les plis déposés avec le dispositif Courrier Industriel doivent respecter ces 
zones. Le fond des zones zéro, affranchissement, adresse du destinataire et indexation doit respecter les couleurs Pantone® (cf. 3ème partie 
sur les couleurs Pantone). Ces zones sont à laisser libres de tout caractère ou graphisme.

Zone d'affranchissement
La zone d'affranchissement est un espace utilisé soit pour des mentions postales, soit laissé libre pour le client. 
∙ Usage postal : Cette zone doit contenir les mentions d'affranchissement en respectant les 2 mm de protection autour de chaque mention.
Les mentions d'affranchissement sont obligatoirement positionnées en haut à droite du pli en respectant une zone de silence de 10 mm sur
les bords haut et droit du pli. Les mentions d'affranchissement peuvent aussi être imprimées dans la Zone 0.
∙ Usage client : Dans ce cas, aucune mention postale ne doit s’y trouver. Les mentions clients ne doivent pas être source de perturbation pour
un bon traitement au sein du réseau postal. Toute mention pouvant suggérer un caractère officiel à l’illustration ou portant à confusion au sein
du réseau postal est strictement interdite (pas de date, pas d’adresse).

Zone 0
La zone 0 est un espace partagé entre La Poste et le Client située au dessus de la zone adresse destinataire.
Elle peut contenir les mentions suivantes :
 ∙ Mentions d'affranchissement
 ∙ Adresse expéditeur

Zone adresse destinataire
L’adresse doit comporter tous les éléments d’information nécessaires au traitement et à la distribution des plis, selon les règles de 
l’adresse : Cf. Annexe Adresses du pli

Zones vierges
Différentes zones sur le pli doivent rester vierges de toutes mentions, elles permettent d'assurer les traitements du pli dans le réseau 
postal. La zone située entre le bord du pli et la zone adresse destinataire doit rester vierge quelle que soit sa largeur.

Zone à disposition de l'expéditeur
Toute la zone hors zones définies ci-dessus et le verso du pli sont à la disposition de l'expéditeur du pli.
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160 mm maxi

ZONE ZERO

2 mm mini 

ZONE VIERGE

ZONE ADRESSE DESTINATAIRE
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15 mm mini 

2 mm mini 

2 mm mini 

2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’une Petite Lettre

74 mm 

ZONE AFFRANCHISSEMENT

40
 m

m
 

12
0

 m
m

 m
ax

i 

140 mm mini 

ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

160 mm maxi

10 mm mini

10
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m
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i

*
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ZONE ZERO

2 mm mini 

ZONE ADRESSE DESTINATAIRE
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’une Grande Lettre/paysage

!

74 mm 

ZONE AFFRANCHISSEMENT 40
 m

m
 

ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR
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18
0

 m
m

 m
ax

i

10
0

 m
m

 m
ax

i

10 mm mini

10
 m

m
 m

in
i

160 mm maxi

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

** Information : Cette zone de 
Réexpédition Grand Format 
peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement 
et de distribution. 

* 

1,4 mm

111 mm

19
 m

m**

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 12



2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Exemple de visuel Grande Lettre / paysage / zone de Réexpédition

000000

19 mm

111 mm1,4 mm
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ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR
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2 mm mini 
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’une Grande Lettre/portrait petit côté

20 mm mini 

Z
O

N
E

 V
IE

R
G

E

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

** Information : Cette zone de 
Réexpédition Grand Format 
peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement 
et de distribution. 

10 mm mini
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ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’une Grande Lettre/portrait grand côté

20 mm mini 
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O
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R
G

E

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 160 x 40 mm 
maxi.
En cas de mentions d’affranchissement pos-
tales, celles-ci devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou l’adresse retour
peuvent être positionnées à la verticale, en
bas à gauche du pli avec une zone de silence
de 10 mm.

** Information : Cette zone de Réexpédition 
Grand Format peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement et de distribution. 
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Visuel d’un pli mécanisable sous Smart Data

Mention de l’opérateur : LA POSTE
Le nom de l'opérateur doit figurer en majuscules. 
Il peut être apposé :

La police utilisée est du type Montserrat ou similaire 
et de couleur sombre. La taille des caractères est au 
minimum de 2,5 mm de haut.

La Smart Data doit être visible quel que soit le sens 
de taquage de l’enveloppe.

dans l'angle supérieur droit 
de la zone d'affranchissement

dans la zone 0

Date de dépôt :
Cette mention est facultative. La date de dépôt des plis peut être apposée dans la zone d'affranchissement ou dans la zone 0. Cette date doit 
être cohérente avec la date effective de dépôt du pli.

Localisation :
L'ensemble des mentions doit obligatoirement être sur la même face que l’adresse de destination : mention d'affranchissement (Smart 
Data + LA POSTE), adresse de retour du pli si présente.

Le positionnement des champs doit respecter les règles définies dans les fiches techniques. Retrouvez les mentions obligatoires sur le 
site de l’Espace Technique et Qualité, FT-SIG15 ou https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/node/233

Mme Isabelle Dupont
9 rue du Colonel Pierre Avia
75015 PARIS

LA POSTE

Opérateur
postal Smart Data

SD : 86900000000001Q

Le conseil du professionnel
Pour communiquer sur votre engagement environnemental, vous pouvez par exemple faire figurer sur les zones libres du 
pli, sur le verso de préférence, les différents labels et logos environnementaux auxquels vous êtes éligibles et qui attestent 
des matériaux et du mode de fabrication de vos supports de communication (Cf. annexe 3).
Pour vous assurer d’utiliser les mentions adaptées, vous pouvez consulter le guide pratique des allégations environnmentales
du CNC (https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnc/avis/2023/Allegations_environnementales/guide_2023.pdf).
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Visuel d’un pli Standard distri sous Smart Data

Mention de l’opérateur : LA POSTE
Le nom de l'opérateur doit figurer en majuscules. 
Il peut être apposé :

La police utilisée est du type Montserrat ou similaire 
et de couleur sombre. La taille des caractères est au 
minimum de 2,5 mm de haut.
L’adresse retour doit être située dans la zone adresse 
expéditeur.
La mention produit dans la zone d’affranchissement
La date de dépôt dans la zone d’affranchissement. 
Cette date doit être cohérente avec la date effective 
de dépôt du pli.

dans l'angle supérieur droit 
de la zone d'affranchissement

dans la zone 0

La Smart Data doit être visible quel que soit le sens de taquage de l’enveloppe.

Localisation :
L'ensemble des mentions doit obligatoirement être sur la même face que l’adresse de destination : mention d'affranchissement (Smart Data 
+ LA POSTE), adresse de retour du pli.

Le positionnement des champs doit respecter les règles définies dans les fiches techniques. 
Retrouvez les mentions obligatoires sur le site de l’Espace Technique et Qualité, FT-SIG15 ou
https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/node/233
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Zoom sur la Smart Data : règles d’impression et de positionnement

L'identifiant pli qui doit être imprimé en clair est composé des données suivantes :

Format : police de 1,5 mm minimum de haut (ex : Montserrat police 7) 
Exemple : « SD : 86900000000001Q »

Mention « SD : »
ID Pli (sur 14N)
Clé de contrôle : L’algorithme de calcul de la clé de contrôle est défini dans la norme ISO/IEC 7064 mod 37/36. La clé de contrôle est au 
format Alphanumérique.

sur le document sous la fenêtre de l'enveloppe dans la zone 0
sur l'enveloppe ou sur une étiquette : 

> dans la zone 0
> à gauche de l'adresse destinataire

dans la zone d'affranchissement : uniquement pour les plis ordinaires.

Positionnement :
La Smart Data peut être éditée :

Dans le cas où la Smart Data est éditée sur un insert pour une lecture sous fenêtre, 
la dimension de la fenêtre doit être suffisante pour maintenir visibles les mentions 
(Smart Data et les 6 lignes adresse) au travers de la fenêtre, quel que soit le sens de 
taquage de l'enveloppe.

SD : 86900000000001Q

Police Montserrat ou similaire 
1,5 mm de haut minimum 

Exemple : Datamatrix rectangulaire 12 x 36 mm
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Zoom sur la Smart Data : orientation de la Smart Data et édition d’autres codes à barre (CAB)

La Smart Data peut être imprimée à l'horizontale ou à la verticale :

Si le CAB est en position horizontale, les barres de déclenchement doivent 
être à gauche et en bas du datamatrix.

Si le CAB est en position verticale, les barres de déclenchement doivent être à 
droite et en bas du datamatrix. Dans ce cas, l'identifiant en clair est imprimé à 
droite du datamatrix.

Aucune autre codification ne commence par la mention « SD : »

Aucun autre CAB ne comporte les caractères « % » en première position et « ^ » 
en position 32.

Positionnement distant au minimum de 4 mm de la mention «La Poste» et 
de la Smart Data, préconisation d’un écart d’au moins 10 mm.

L’édition d’un autre code à barre postal dédié aux offres historiques (IDT, IDS,  
ou Alliage) est interdite sur un pli avec Smart Data.

Exemple de positionnement horizontal

Exemple de positionnement vertical
Condition d'édition des autres codes à barre sur le pli :
Le pli comportera un seul code à barre : le datamatrix de la Smart Data. Pour mé-
moire il comporte une zone client de 40AN. 
Toutefois l'édition d'un CAB additionnel est tolérée sous réserve de répondre aux 
conditions suivantes :
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Zoom sur le logo Service (si nécessaire)

Le logo permet d’indiquer en clair que le pli est porteur d’un service avec un geste facteur à réaliser
L'indication du type de logo à apposer, s'il y en a un, est donnée par la table des Combinaisons ("combinations") du Référentiel Courrier Industriel 
par le champ « Logo », en fonction des critères "produit commercial", "produit(s) de prestation", "option(s) de produit commercial" et "option(s) 
de prestation".

Positionnement horizontal : Le logo doit être positionné à 2 mm 
minimum à droite du code à barres. Le logo doit être centré 
horizontalement avec la Smart Data.
Positionnement vertical : le logo doit être positionné à 2 mm 
minimum au dessus du code à barre. Il doit être centré verti-
calement.

Positionnement du logo par rapport au code à barres :

Dans le cas où la Smart Data est éditée sur un insert pour une 
lecture sous fenêtre, la dimension de la fenêtre doit être suffi-
sante pour maintenir visible le logo dans la fenêtre.

Taille 12 mm x 12 mm

ATTRIBUT VALEUR/CONTRAINTE

Marge entre 
le datamatrix et le logo

Entre 2 et 8 mm

Résolution d’impression 
Valeur type : 300 dpi
Minimum : 200 dpi

Suivi Signé Recommandé

Entre 2 et 8 mm

12 mm

12 mm
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Exemples de visuels flux mécanisables
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Exemples de visuels flux mécanisables
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Exemples de visuels méca → Exemples de visuels Standard distri

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 23



2 ÈME PARTIE :

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS

LES RÈGLES POUR LE TRAITEMENT DU COURRIER
INDUSTRIEL DESTINEO PREMIUM

RETOUR AU
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1 - Définition des formats et règles de présentation : 

Synthèse des caractéristiques des formats Destineo Premium

AUTRE FORMAT

Tout envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
Tout envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
Tout envoi
• maximum : l+L+h = 100 cm
La plus grande dimension ne doit 
pas dépasser  60 cm

Max 20 mm

Max 3000 g

GRAND FORMAT
(MÉCANISABLE)

PETIT FORMAT
(MÉCANISABLE)

Tout envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 260 x 360 mm
Tout envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 260 x 260 mm

Tout envoi rectangulaire
• minimum : 90 x 140 mm
• maximum : 176 x 250 mm
Tout envoi carré
• minimum : 140 x 140 mm
• maximum : 176 x 176 mm

Entre 0,3 et 5 mm Entre 1 et 20 mm

Jusqu’à 50 g Entre 10 et 750 g 

Adresse imprimée (fenêtre, enveloppe, étiquette)
Respect de la Norme Adresse issue de la règle AFNOR 13619

Disponible

Dimensions

Epaisseur

Poids unitaire

Contenant /
Emballage

Présentation de 
l’adresse destinataire

Adresse imprimée
(fenêtre, enveloppe, étiquette)

Se référer à
la description page 27

Se référer à
la description pages 28 et 29

Se référer à
la description page 30

Les plis Destineo Premium remis à La Poste sous forme de rouleaux et cylindres ne sont pas autorisés.
Préférez des façonnages à bases plates et/ou de type triangulaire qui sont plus adaptés à nos traitements.
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1 - Définition des formats et règles de présentation : Petit Format

Pour bénéficier du tarif Petit Format, tout pli doit présenter les 
caractéristiques suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 176 x 250 mm. 
Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 176 x 176 mm.

→ Poids
Maximum 50 g

→ Epaisseur
Entre 0,3 et 5 mm. Une à deux surépaisseurs internes ou externes
sont possibles jusqu’à 1,5 mm (dans la limite des 5 mm).

→ Choix du papier
Pour remplir les critères du tarif Petit Format, le pli doit respecter
les règles de choix du papier détaillées en page 56.

Ces plis doivent répondre à tous les autres critères leur permet-
tant l’accès à ce tarif. Ils ne doivent pas être déformés, déchirés ou 
collés entre eux. Tous les envois sous enveloppe ou pochette 
doivent être totalement clos (collage en continu sur l’ensemble 
du rabat). Le conditionnement est admis sous emballage papier 
ou carton, avec ou sans fenêtre.

C6C5

17
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 m
m
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250 mm maxi

PETIT FORMAT

140 mm mini
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Standards

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 26



LA POSTE

MME BENEDICTE EXEMPLE
111 BOULEVARD BRUNE 
75670 PARIS CEDEX 14

Ouverture possible
sur les côtés

Le pli est obligatoirement plié par le bas

La fermeture du pli est assurée sur le haut par un collage en continu, ou par au 
minimum 3 points de colle (ou pastilles), dont 1 point de colle à à chaque extrémité.

NOM EXPEDITEUR
ADRESSE EXPEDITEUR

Tout-en-un ou auto-scellable

Le rabat est clos par un collage en continu

Carte avec rabat

R=1cm

Zone à découper

Plis avec angles arrondis

Cartes avec rabat Tout-en-un avec encoche

LA POSTE
DMISC MME BENEDICTE EXEMPLE
IMMEUBLE 1
111 BOULEVARD BRUNE 
75670 PARIS CEDEX 14

NOM EXPEDITEUR
ADRESSE EXPEDITEUR

Opérateur
postal

Smart Data
horizontal

Smart Data
horizontal

→ Le tout-en-un ou auto scellable
Le tout-en-un ou auto scellable est un pli plié par le
bas et fermé par le haut en continu (par de la colle en
continu, ou par trois points de colle ou par trois pastilles
adhésives au minimum, dont un(e) à chaque extrémité).
Le pli peut ou non comporter une patte de  fermeture ou
un rabat. Les deux côtés latéraux peuvent être ouverts si
la partie supérieure est fermée par trois points de colle
ou pastilles adhésives au minimum.

Le collage doit être suffisamment efficace pour que les 
plis ne soient pas décollés lors des différents passages 
sur les machines de traitement automatique de La 
Poste. Différents matériels sont utilisés par La Poste en 
fonction des dimensions des plis.

→ Les plis avec angle arrondis
Les angles arrondis doivent avoir un rayon de courbure inférieur ou égal à 1 cm.

→ Les cartes avec rabat
Les trois côtés du rabat sont collés en continu (sur toute la longueur).

→ Le tout-en-un avec encoche
L’encoche permettant de retirer les documents doit se situer au milieu du côté gauche. Son diamètre d’ouverture doit être au maximum
de 2 cm. Les documents à l’intérieur doivent être solidaires du pli.

→ Accès à la note de référence
Retrouvez d’autres exemples de façonnages testés et validés en consultant la documentation
disponible sur l’espace technique et qualité :
https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/system/files/public/Note_technique_generaleV1.2.pdf

Le conseil du professionnel
Pour les formats pochette, un maximum 
de 3 mm entre l’adhésif et le bord du rabat 
de la pochette est préconisé.

La présentation des plis dans les contenants devra permettre d’éviter toute déformation/dégratation de la qualité. L’utilisation de séparateurs
entre les strates de plis, l’orientation des plis, font partie des paramètres sur lesquels des préconisations pourront être fournies.
Le pli doit être constitué d’une feuille d’un grammage minimum de 120g/m². À partir de deux feuilles, le grammage par feuille peut être
ramené à 80g/m² .

1 - Définition des formats et règles de présentation
      Les façonnages particuliers : Petit Format

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 27

https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/system/files/public/Note_technique_generaleV1.2.pdf


36
0

 m
m

 m
ax

i

260 mm maxi

140 mm mini

9
0

 m
m

 m
in

i

1 - Définition des formats et règles de présentation : Grand Format

Pour bénéficier du tarif Grand Format, tout pli doit présenter les
caractéristiques suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi rectangulaire :
• minimum : 90 x 140 mm.
• maximum : 260 x 360 mm.

Tout envoi carré :
• minimum : 140 x 140 mm.
• maximum : 260 x 260 mm.

→ Poids
Minimum 10 g / maximum  750 g

→ Epaisseur
Entre 1 et 20 mm.

→ Choix du papier
Pour remplir les critères du tarif Grand Format, le pli doit respecter les
règles de choix du papier détaillées en page 56.

Ces plis doivent répondre à tous les autres critères leur permettant l’accès 
à ce tarif. Ils ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés entre eux. 
Tous les envois sous enveloppe ou pochette doivent être totalement clos 
(collage en continu sur l’ensemble du rabat). Le conditionnement est 
admis sous emballage papier ou carton, avec ou sans fenêtre ou à découvert.

C4

GRAND FORMAT

C4
C6C5

Standards
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1 - Définition des formats et règles de présentation
     Les plis à découvert : du C5 au Grand Format

Le mode de conditionnement «envoi à découvert» 
consiste à déposer des plis brochés sans emballage film 
ou papier. Les inserts doivent obligatoirement brochés au 
document principal. Le format est supérieur ou égal au 
format A5 pour des plis rectangulaires.

Les plis à découvert doivent répondre aux caractéristiques 
suivantes :
• Rigidité avec une flèche du pli strictement inférieure à

65 mm.
• Grammage de la première et de la dernière page de

couverture strictement supérieur à 130g/m².

→ Zoom sur l’adresse destinataire : envois à découvert

Le conseil du professionnel

Afin de pouvoir bénéficier d’un taux de couverture 
élevé sur les services, il est recommandé que les plis 
à découvert C5 ou Grand Format soient dotés d’un 
système de fermeture à chaque extrémité du pli (par 
collage ou rabat).

Pavé adresse : lieu d’apposition au recto (1ère de couverture) ou au verso du document (4ème de couverture).

Dimensions
• Minimum : 30 x 90 mm.
• Conseillées : 40 x 100 mm.
• Aucun caractère à moins de 5 mm des bords du pavé adresse.

Couleur de fond
Couleur de fond : une zone porte-adresse blanche ou de couleur unie claire et mate, avec une réflectance de fond supérieure à 50%
(réf : EN13619 : 2002).

Mode d’apposition de l’adresse
Etiquette autocollante, impression jet d’encre ou laser, document porte adresse broché au pli Destineo Premium.

Signalétique du pli
Pas de spécificité particulière. Les mentions obligatoires sont celles liées au produit Destineo Premium. Les mentions d’affranchissement
doivent être apposées au dessus du pavé adresse.
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1 - Définition des formats et règles de présentation : Autre Format

Pour bénéficier du tarif Autre Format, tout pli doit présenter les caractéristiques suivantes :

→ Dimensions
Tout envoi :
• minimum : 90 x 140 mm (pour tout envoi carré minimum : 140 x 140 mm).
• maximum : longueur + Largeur + Hauteur = 100 cm.
La plus grande dimension ne doit pas dépasser 60 cm.

→ Poids
Maximum 3000 g (Maximum 2000 g pour Destineo Premium Simply et Destineo Premium Utilité Publique).
Ces plis doivent répondre à tous les autres critères leur permettant l’accès à ce tarif. Ils ne doivent pas être déformés, déchirés ou collés
entre eux. Tous les envois sous enveloppe ou pochette doivent être totalement clos (collage en continu sur l’ensemble du rabat).
Le conditionnement est admis sous emballage papier ou carton, avec ou sans fenêtre.

→ L’envoi à découvert Autre Format
Le mode de conditionnement «envoi à découvert» consiste à déposer des plis brochés sans emballage film ou papier. Les inserts doivent
être obligatoirement brochés au document principal. Le format est supérieur ou égal au format A5 pour des plis rectangulaires. Pour
s’assurer que les plis désposés résisteront aux manipulations. La Poste vous préconise de déposer des plis répondant aux caractéristiques
de pli suivantes :
• rigidité avec une flèche du pli strictement inférieure à 65 mm.
• système de fermeture à chaque extrémité du pli (par collage ou rabat).
• grammage de la première et de la dernière page de couverture strictement supérieur à 130 g/m².
La qualité des plis peut être altérée si ces recommandations ne sont pas respectées.

→ Le choix du papier
Toutes les règles et informations précisées pour les plis aux tarifs Petit Format et Grand Format sont préconisées pour le format Autre
Format.
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

Un pli est composé de différentes zones : des zones « La Poste » qui remplissent chacune une fonction dans le traitement du courrier, des 
zones partagées, et une zone libre destinée à l’expéditeur. Les plis déposés avec le dispositif Courrier Industriel doivent respecter ces 
zones. Le fond des zones zéro, affranchissement, adresse du destinataire et indexation doit respecter les couleurs Pantone® (cf. 3ème partie 
sur les couleurs Pantone). Ces zones sont à laisser libres de tout caractère ou graphisme.

Zone d'affranchissement
La zone d'affranchissement est un espace utilisé soit pour des mentions postales, soit laissée libre pour le client.
∙ Usage postal : Cette zone doit contenir les mentions d'affranchissement en respectant les 2 mm de protection autour de chaque mention.
Les mentions d'affranchissement sont obligatoirement positionnées en haut à droite du pli en respectant une zone de silence de 10 mm sur
les bords haut et droit du pli. Les mentions d'affranchissement peuvent aussi être imprimées dans la Zone 0.
∙ Usage client : Dans ce cas, aucune mention postale ne doit s’y trouver. Les mentions clients ne doivent pas être source de perturbation pour
un bon traitement au sein du réseau postal : toute mention pouvant suggérer un caractère officiel à l’illustration ou portant à confusion au sein
du réseau postal est strictement interdite (pas de date, pas d’adresse).

Zone 0
La zone 0 est un espace partagé entre La Poste et le Client située au dessus de la zone adresse destinataire.
Elle peut contenir les mentions suivantes :
 ∙ Mentions d'affranchissement
 ∙ Adresse expéditeur

Zone adresse destinataire
L’adresse doit comporter tous les éléments d’information nécessaires au traitement et à la distribution des plis, selon les règles de 
l’adresse : Cf. Annexe Adresses du pli

Zones vierges
Différentes zones sur le pli doivent rester vierges de toutes mentions, elles permettent d'assurer les traitements du pli dans le réseau 
postal. La zone située entre le bord du pli et la zone adresse destinataire doit rester vierge quelle que soit sa largeur.

Zone à disposition de l'expéditeur
Toute la zone hors zones définies ci-dessus et le verso du pli sont à la disposition de l'expéditeur du pli. L’adresse expéditeur doit être 
éloignée des bords hauts et gauche du pli de 10 mm minimum.
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160 mm maxi

ZONE ZERO

2 mm mini 

ZONE VIERGE
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15 mm mini 

2 mm mini 
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’un Petit Format

74 mm 

ZONE AFFRANCHISSEMENT
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140 mm mini 

ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

160 mm maxi

10 mm mini
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’un Grand Format / paysage
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160 mm maxi

Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

** Information : Cette zone de 
Réexpédition Grand Format 
peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement 
et de distribution. 

* 
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111 mm
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Exemple de visuel Grand Format / paysage / zone de Réexpédition

19 mm

111 mm1,4 mm
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ZONE À LA DISPOSITION
DE L’EXPÉDITEUR
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’un Grand Format / portrait petit côté

20 mm mini 
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Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de 
l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 
160 x 40 mm maxi.
En cas de mentions d’affran-
chissement postales, celles-ci 
devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 
40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou
l’adresse retour peuvent être
positionnées à l’horizontale,
en haut à gauche du pli avec
une zone de silence de 10 mm.

** Information : Cette zone de 
Réexpédition Grand Format 
peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement 
et de distribution. 
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2 - Les différentes zones que vous pouvez utiliser sur un pli

→ Masque d’un Grand Format / portrait grand côté
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Caractéristiques de la zone 
d’affranchissement et de l’adresse retour :

Taille de la zone de référence : 160 x 40 mm 
maxi.
En cas de mentions d’affranchissement pos-
tales, celles-ci devront obligatoirement figurer 
dans la zone réservée de 74 x 40 mm.

*L’adresse de l’expéditeur ou l’adresse retour
peuvent être positionnées à la verticale, en
bas à gauche du pli avec une zone de silence
de 10 mm.

** Information : Cette zone de Réexpédition 
Grand Format peut être masquée par La 
Poste à des fins de traitement et de distribution. 
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Visuel d’un pli Autre Format sous Smart Data

Mention de l’opérateur : LA POSTE
Le nom de l'opérateur doit figurer en
majuscules. 
Il peut être apposé :

La police utilisée est du type Montserrat ou 
similaire et de couleur sombre. La taille des 
caractères est au minimum de 2,5 mm de 
haut. L’adresse retour doit être située dans la 
zone adresse expéditeur. La mention produit et la 
date de dépôt dans la  zone d’affranchissement. 

La Smart Data doit être visible quel que soit 
le sens de taquage de l’enveloppe.

Date de dépôt :
Cette mention est obligatoire. La date de 
dépôt des plis peut être apposée dans la zone 
d’affranchissement ou dans la zone 0. Cette 
date doit être cohérente avec la date effective 
de dépôt du plis.

Localisation :
L'ensemble des mentions doit obligatoire-
ment être sur la même face que l’adresse de 
destination : mention d'affranchissement 
(Smart Data + LA POSTE), adresse de retour 
du pli si présente.

dans l'angle supérieur droit 
de la zone d'affranchissement

dans la zone 0

LA POSTE
MD7

JJ.MM.AA

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Mme Isabelle Dupont
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Exemple d’un pli Autre Format, d’autres exemples de plis se trouvent en page 41.

Exemple d’un pli Autre Format, d’autres exemples de plis se trouvent en page 41.

MD7
JJ/MM/AAA
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Visuel d’un pli mécanisable sous Smart Data

Mention de l’opérateur : LA POSTE
Le nom de l'opérateur doit figurer en
majuscules. 
Il peut être apposé :

La police utilisée est du type Montserrat ou 
similaire et de couleur sombre. La taille des 
caractères est au minimum de 2,5 mm de 
haut.

La Smart Data doit être visible quel que soit 
le sens de taquage de l’enveloppe.

dans l'angle supérieur droit 
de la zone d'affranchissement
dans la zone 0

Date de dépôt :
Cette mention est facultative. La date de dépôt des plis peut être apposée dans la zone d’affranchissement ou dans la zone 0. Cette date
doit être cohérente avec la date effective de dépôt du pli.

Localisation :
L'ensemble des mentions doit obligatoirement être sur la même face que l’adresse de destination : mention d'affranchissement (Smart
Data + LA POSTE), adresse de retour du pli si présente.

Le positionnement des champs doit respecter les règles définies dans les fiches techniques. Retrouvez les mentions obligatoires sur le site
de l’Espace Technique et Qualité, FT-SIG15 ou https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/node/233

Le conseil du professionnel
Pour communiquer sur votre engagement environnemental, vous pouvez par exemple faire figurer sur les zones libres du 
pli, sur le verso de préférence, les différents labels et logos environnementaux auxquels vous êtes éligibles et qui attestent 
des matériaux et du mode de fabrication de vos supports de communication. (Cf. annexe 3).
Pour vous assurer d’utiliser les mentions adaptées, vous pouvez consulter le guide pratique des allégations environnmentales
du CNC (https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnc/avis/2023/Allegations_environnementales/guide_2023.pdf).
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Zoom sur la Smart Data : règles d’impression et de positionnement

L'identifiant pli qui doit être imprimé en clair est composé des données suivantes :

Format : police de 1,5 mm minimum de haut (ex : Montserrat police 7) 
Exemple : « SD : 86900000000001Q »

Mention « SD : »
ID Pli (sur 14N)
Clé de contrôle : L’algorithme de calcul de la clé de contrôle est défini dans la norme ISO/IEC 7064 mod 37/36. La clé de contrôle est au 
format Alphanumérique.

sur le document sous la fenêtre de l'enveloppe dans la zone 0
sur l'enveloppe ou sur une étiquette : 

> dans la zone 0
> à gauche de l'adresse destinataire

dans la zone d'affranchissement : uniquement pour les plis ordinaires.

Positionnement :
La Smart Data peut être éditée :

Dans le cas où la Smart Data est éditée sur un insert pour une lecture sous fenêtre, 
la dimension de la fenêtre doit être suffisante pour maintenir visibles les mentions 
(Smart Data et les 6 lignes adresse) au travers de la fenêtre, quel que soit le sens de 
taquage de l'enveloppe.

SD : 86900000000001Q

Police Montserrat ou similaire 
1,5 mm de haut minimum 

Exemple : Datamatrix rectangulaire 12 x 36 mm
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Zoom sur la Smart Data : orientation de la Smart Data et édition d’autres codes à barre (CAB)

La Smart Data peut être imprimée à l'horizontale ou à la verticale :

Si le CAB est en position horizontale, les barres de déclenchement doivent 
être à gauche et en bas du datamatrix.

Si le CAB est en position verticale, les barres de déclenchement doivent être à 
droite et en bas du datamatrix. Dans ce cas, l'identifiant en clair est imprimé à 
droite du datamatrix.

Exemple de positionnement horizontal

Exemple de positionnement vertical
Condition d'édition des autres codes à barre sur le pli :
Le pli comportera un seul code à barre : le datamatrix de la Smart Data. Pour mé-
moire il comporte une zone client de 40AN. 
Toutefois l'édition d'un CAB additionnel est tolérée sous réserve de répondre aux 
conditions suivantes :

Aucune autre codification ne commence par la mention « SD : »

Aucun autre CAB ne comporte les caractères « % » en première position et « ^ » 
en position 32.

Positionnement distant au minimum de 4 mm de la mention «La Poste» et 
de la Smart Data, préconisation d’un écart d’au moins 10 mm.

L’édition d’un autre code à barre postal dédié aux offres historiques (IDT, IDS,  
ou Alliage) est interdite sur un pli avec Smart Data.
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Exemples de visuels flux mécanisables

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS
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3 - La signalétique de l’affranchissement

→ Exemples de visuels non mécanisables

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

Mme Isabelle DUPONT
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

LA POSTE MD7 JJ/MM/AAAA

LA POSTE
MD7

JJ/MM/AAAA
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PRÉCONISATIONS POUR VOTRE COURRIER
3 ÈME PARTIE :

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS
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ZONE AFFRANCHISSEMENT

1 - La rédaction et l’impression de l’adresse destinataire et de l’adresse expéditeur ou de l’adresse retour

→ Principe

L’adresse destinataire s’écrit sur 3 à 6 lignes 
avec au plus 38 caractères espaces compris 
par ligne (norme NF Z 10-011 de janvier 2013). 
Vous pouvez consulter les abréviations de 
types de voies également dans cette norme 
(ex. avenue : AV, boulevard : BD...). Les lignes 
sont alignées à gauche.

Le bloc adresse destinataire doit être
imprimé parallèlement au plus grand côté 
pour bénéficier d’un traitement automatisé.

La rédaction de l’adresse expéditeur doit être 
obligatoirement en majuscule et regrouper 
sur une seule ligne les lignes 4 et 6 si l’adresse 
ne comporte pas de ligne 5.Elle doit  se situer 
le plus loin possible de l’adresse destinataire.

Il est préconisé que toutes les lignes non utilisées du bloc adresse destinataire ne se traduisent pas à l’impression par  
des lignes blanches et de laisser au moins une ligne vierge de séparation au-dessus de la première ligne.

Les 6 règles d’or pour une adresse précise :
https://www.laposte.fr/courriers-colis/conseils-pratiques/bien-rediger-l-adresse-d-une-lettre-ou-d-un-colis
Vérifiez la rédaction de vos adresses en France et obtenez la correction de la voie, de la ville ou du code postal :
http://www.laposte.fr/particulier/outils/tester-une-adresse

Le conseil du professionnel

L’adresse destinataire doit être positionnée obligatoirement en bas et à droite de l’enveloppe en respectant les normes de La Poste. 
Pour rappel, cette zone ne doit comporter aucune mention parasite (dessins, traits…).
Le nom de l’expéditeur et son adresse sont à mentionner uniquement si ces informations ne sont pas déclarées dans l’annonce pli.
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ZONE AFFRANCHISSEMENT

Le conseil du professionnel

Il est recommandé d’écrire vos adresses en majuscules non accentuées et sans caractères de ponctuation dès la ligne 3.
Pour vous aider à rédiger une adresse respectant les 38 caractères et espaces par ligne, se référer à la brochure « Bien gérer  
les adresses de vos fichiers », (Cf. annexe 2).

Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 5
Ligne 6

→ Zoom sur l’adresse destinataire : courrier à destination d’un particulier.

Tous les courriers doivent au moins comporter les lignes 1-4-6.
La ligne 6 est obligatoirement en majuscules non accentuées et sans caractères de ponctuation
Les lignes 2-3-5 doivent apparaître si des éléments constitutifs existent.
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→ Zoom sur l’adresse destinataire : courrier à destination d’une entreprise.

Ligne 1
Ligne 2
Ligne 3
Ligne 4
Ligne 5

Ligne 6

Tous les courriers doivent au moins comporter les lignes 1-4-6.
La ligne 6 est obligatoirement en majuscules non accentuées et sans caractères de ponctuation
Les lignes 2-3-5 doivent apparaître si des éléments constitutifs existent.

Le conseil du professionnel

Il est recommandé d’écrire vos adresses en majuscules non accentuées et sans caractères de ponctuation dès la ligne 3.
Pour vous aider à rédiger une adresse respectant les 38 caractères et espaces par ligne, se référer à la brochure « Bien gérer  
les adresses de vos fichiers », (Cf. annexe 2).

ZONE AFFRANCHISSEMENT
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→ Zoom sur l’adresse destinataire

Vous pouvez utiliser tous les 
modes d’impression (impri-
mante de micro-ordinateur, 
impression industrielle…).
L’inclinaison de l’adresse ou de
l’étiquette adresse est acceptée
jusqu’à 5°.

Sont interdits au tarif format
mécanisable :
le souligné, l’italique, l’inverse
vidéo

Sont considérés comme «para-
sites», les signes de ponctuation,
les accents, les points sur les « i » 
pour les majuscules et les em-
pattements excessifs.
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1 - La rédaction et l’impression de l’adresse : zoom sur l’adresse expéditeur ou l’adresse retour

→ Le dispositif Courrier Industriel offre 2 options pour communiquer à La Poste l'adresse de retour en France en cas de Pli Non Distribuable (PND) :

Le choix entre ces deux options doit être communiqué dans l'annonce de pli.

Restitution PND à l'adresse dans l'annonce : (cf. FT-DEC17 Annonce plis Courrier Industriel). Dans ce cas, pas besoin d'adresse imprimée 
sur le pli, c'est l'adresse annoncée qui sera utilisée par La Poste.
Restitution PND à l'adresse sur le pli. Dans ce cas, il faut respecter la localisation d'édition énoncées ci-après.
 

→ Localisation de l’adresse de retour
Elle peut être éditée :

L’adresse retour sur le pli peut être requise en fonction de la nature du produit ou la nature du format, fiche technique  (FT-SIG15) 
https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/node/233

Cas particulier pour un envoi en Zone Outre-Mer : 
L’adresse retour doit obligatoirement être imprimée sur le pli si, en cas de non distribution, le retour est souhaité en Zone Outre-Mer.

sur le document sous la fenêtre de l'enveloppe, dans la zone 0 au dessus du bloc adresse destinataire et au dessus de la Smart Data si 
elle est également dans la zone 0 
sur l'enveloppe en haut à gauche 

Mme Isabelle Dupont
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

LA POSTE

Mme Isabelle Dupont
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA
75015 PARIS

LA POSTE
SD : 86900000000001Q

Positionnement nominal en haut à gauche Positionnement dans la zone 0 au dessus du bloc adresse

ENTREPRISE A
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA    75015 PARIS

ENTREPRISE A
9 RUE DU COLONEL PIERRE AVIA    75015 PARIS

Adresse de retour

3 espaces

1 ligne vierge minimum

2 lignes vierges minimum

3 espaces

Adresse de retour

10 mm mini

10
 m

m
 m

in
i
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1 - La rédaction et l’impression de l’adresse : zoom sur l’adresse expéditeur ou l’adresse retour

→ Cas des enveloppes à fenêtres :

Dans le cas où l'adresse de retour est éditée sur un insert pour une lecture sous fenêtre, la dimension de la fenêtre doit être suffisante pour 
maintenir visible la mention au travers de la fenêtre, quel que soit le sens de taquage de l'enveloppe.

→ Format de l’adresse :
Pour un traitement optimal des Plis Non Distribuables (PND), il est fortement recommandé d’écrire l’adresse Expéditeur ou Retour en haut à
gauche, en majuscules. L’adresse doit respecter les règles précédemment énoncées. Les lignes 4 et 6 de l’adresse doivent être regroupées
sur une seule ligne si celle-ci ne comporte pas de ligne 5.

→ Positionnement dans la zone 0 :

La mention LA POSTE, si elle est également dans la zone 0 doit se situer au dessus de l'adresse de retour, de préférence à droite de la fenêtre, 
et séparée de l'adresse retour d'au moins une ligne. Aucune mention ne doit se trouver entre le bloc adresse destinataire et le bloc 
adresse retour. Un espacement d'au moins 2 lignes est requis entre ces deux blocs adresses.

→ Nombre d'adresses sur le pli :

Une seule adresse expéditeur est autorisée. Si une autre adresse (que l’adresse expéditeur) est présente (adresse de magasin par exemple), 
il faut qu’elle figure de manière à ce qu’aucune confusion ne soit possible entre les deux adresses. Le retour des Plis Non Distribuables se 
fera en priorité sur l’adresse figurant en haut à gauche puis sur l'adresse dans la zone 0. Si c'est l'option « Restitution PND à l'adresse dans 
l'annonce » qui est définie, alors c'est bien l'adresse de retour qui figure dans l'annonce qui est retenue en priorité.
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1 - La rédaction et l’impression de l’adresse : cas particuliers

→ Monaco

Le service postal de Monaco étant géré par la France, la méthode de codification du code postal est la suivante :  
980 Monaco + 00 Service de distribution
L'adresse est donc composée comme suit :

LIBELLÉ PAROISSE CODE

Canillo AD100

Encamp AD200

Ordino AD300

La Massana AD400

Andorra la Vella AD500

Sant Julià de Lòria AD600

Escaldes - Engordany AD700

M. RENÉ MARTIN
1 AVENUE DE L HERMITAGE
98000 MONACO

→ Andorre

Le service postal d'Andorre étant géré par la France et par l'Espagne, la méthode de codification du code postal est la suivante : 
AD code pays + 000 Paroisse (l'une des 7) 
Le bureau distributeur fera varier ces derniers caractères.

Exemple :

SOCIETAT TORRES
CAL SENYOR BARO APARTAMENT 2
ENTRADA A EDIFICI LES GRANDALLES
2 AVINGUDA CARLEMANY
AD700 ESCALDES ENGORDANY
ANDORRE
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1 - La rédaction et l’impression des adresses : les polices

→ Paramétrage de la police de caractères

Consulter les couleurs de fond du pavé adresse référencées (cf. 3ème partie, chapitre 2 les couleurs de fond). Les mots ne doivent pas être
soulignés, ni en italique, ni en inverse vidéo, ni liés.

Utiliser des majuscules, obligatoirement sur la dernière ligne de l’adresse (les trois dernières fortement conseillées).

La hauteur des caractères doit être comprise entre 1,8 et 5 mm.

L'espace entre chaque caractère doit se situer entre 0,3 et 2 mm.

L'espace entre les mots doit être compris entre 1 et 3 caractères.

La couleur doit être noire ou sombre ; la couleur rouge est à proscrire. 

L'écriture doit ressortir nettement par rapport au fond du pavé adresse. 
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→ Les polices de caractères de l’adresse destinataire et de l’adresse expéditeur ou de l’adresse retour

Les polices de caractères du bloc adresse destinataire reconnues sont ci-contre.
(Liste non exhaustive).

L’écriture manuscrite n’est pas une police de caractère et ne peut pas être acceptée 
en Courrier industriel (ni les polices de caractères imitant les caractères manuscrits). 
La police de caractère imitant l’écriture manuscrite est autorisée uniquement en 
Autre Format.

Les règles en matière de polices de caractères des zones zéro et d’affranchissement 
figurent dans les spécifications techniques des offres.

La couleur des caractères doit être noire ou sombre. La couleur rouge est proscrite.

Pour bénéficier du tarif format mécanisable, pour les adresses destinataire et 
expéditeur, il est obligatoire d’utiliser :

• Les polices de caractères ci-contre.
• Les polices de caractères à pas constant ou faiblement variable.
• L’espace entre chaque caractère doit se situer entre 0,3 et 2 mm.
• La hauteur des caractères doit être comprise entre 1,8 mm et 5 mm
• L’espace vide entre 2 lignes écrites doit être compris entre 1 mm et 4 fois
la hauteur des caractères d’une ligne.

• Une couleur noire ou foncée. L’écriture doit ressortir nettement par
rapport au fond du pavé adresse. Consultez les couleurs de fond du pavé
adresse référencées (Cf. p.54).

Vous pouvez obtenir des compléments d’information dans la norme NF EN 
13619 « Caractéristique optique pour le traitement du courrier » (Norme 
AFNOR).

Le conseil 
du professionnel
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1 - La rédaction et l’impression de l’adresse : les fenêtres

→ Caractéristiques des fenêtres

Toutes les fenêtres qui comportent un panneau mat doivent respecter un degré de transparence minimum. Dans le cas d’un panneau en 
papier cristal, cette transparence minimum est indiquée dans la norme NF316 (annexe 2). 
Le panneau doit être parfaitement collé sur les bords intérieurs de la découpe de l’enveloppe. L’adresse doit apparaître clairement et 
intégralement.

→ Les fenêtres adresses

Dimensions minimum des fenêtres adresse : 35  x  90 mm (les dimensions standards sont comprises entre 40 x 100 mm et  50 x 100 mm). 
Les fenêtres adresse peuvent être de formes diverses (rectangulaires, carrées, rondes, ovales…) tant que l’inscription reste lisible. Ces fenêtres 
destinataires doivent être positionnées à 15 mm minimum du bord droit

L’ensemble des fenêtres doit représenter moins de 50 % de la surface du recto et libérer au minimum une zone de 35 x 90 mm pour l’apposition 
de l’adresse. Deux fenêtres peuvent être ajoutées. Elles accueillent l’adresse expéditeur ou des mentions publicitaires. 
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2 - Les couleurs de fonds (Pantone®)
      et le nuancier

380 nuances sont acceptées pour le fond de la zone adresse,
de la zone vierge, de la zone d’indexation, de la zone zéro et 
de la zone d’affranchissement.

Vous trouverez ci-après le nuancier des couleurs Pantone®

(nuancier international des couleurs permettant de référencer 
les teintes).

Le conseil du professionnel

En privilégiant l’utilisation d’encres à l’eau, vous
apportez une garantie supplémentaire sur la qualité 
environnementale du produit imprimé. Il est égale-

ment préférable d’imprimer les couleurs de fond en évitant des 
aplats de couleurs trop importants (maximum 40 % de la surface 
de l’enveloppe pour respecter la norme NF 316) plutôt que de 
choisir du papier teinté dans la masse (Cf. Annexe 3).
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→ Les différentes zones du recto d’un pli au tarif format mécanisable avec fenêtre

S’agissant des caractéristiques optiques des papiers, la norme NF EN 13619 fixe une valeur de réflectance supérieure à 50 % dans la zone
d’adresse et d’indexation. Reportez-vous au chapitre 1 sur le choix du papier. Ci-dessous, 380 teintes mates retenues extraites du nuancier
électronique Pantone® (Solid Uncoated V2 du 08/09/2001) pour la couleur de fond des zones d’adresse et d’indexation.

Si vous travaillez en quadrichromie utilisez les correspondances Pantone®. Attention pas de vernis sur les zones d’adresse et d’indexation.
Les couleurs ci-dessous sont indicatives. Seules les références Pantone® sont contractuelles et peuvent donc être prises en compte.
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Le conseil du professionnel

Pour un papier plus responsable
Consciente des impacts environnementaux du 

papier, La Poste s’est engagée depuis 2006 à promouvoir son 
utilisation responsable : papier d’impression 100% recyclé ou certifié, 
développement de produits éco-conçus… Vous avez la possibilité 
d’utiliser des papiers recyclés détenant 100% de fibres recyclées 
post-consommation ou de papier à 100% recyclés ou certifiés FSC.

Adhérent à CITEO ? 
Vous pouvez afficher votre engagement en faveur du recyclage et de 
la valorisation des papiers en utilisant les différents logos à disposition 
sur www.citeo.com.
CITEO est une entreprise à mission créée par les entreprises du 
secteur de la grande consommation et de la distribution pour 
réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, 
en leur proposant des solutions de réduction, de réemploi, de tri et 
de recyclage.

Pour aller plus loin :
La norme NF Environnement répond à des critères techniques et 
environnementaux. Elle fournit la liste des fabricants sur le site :
https://marque-nf.com 
(lien direct : https://marque-nf.com/?s=NF+316). (Cf. annexe 3).
Cette norme atteste de la qualité écologique des produits. Elle a les 
mêmes exigences que l’Ecolabel européen. Elle propose une
optimisation du procédé de fabrication. Elle peut être complétée 
par le « Paper Profile » qui permet d’obtenir des informations sur 
demande auprès du fournisseur, et garantit la zone et le mode 
d’approvisionnement des fibres du papier utilisé.

3 - Le choix du papier

Vous avez l’entière liberté du choix du papier de vos cartes et 
enveloppes. Vous avez la possibilité de privilégier le papier recyclé.

Afin de bénéficier du tarif format mécanisable*, le papier du pli 
doit être mat, suffisamment résistant et rigide. Sont donc exclus 
papier calque, glacé, vernis ou satiné et tout papier vergé**. Les 
enveloppes en papier Kraft, avec ou sans fenêtre, sont acceptées. 
Le grammage minimum du papier est de :

• 80 g/m2 pour les enveloppes.
• 200 g/m2 pour les cartes,

(préférez un grammage de 250g/m2 pour les cartes).

* Un pli mécanisable est un pli dont les caractéristiques répondent favorablement aux
critères et aux contraintes mécaniques de tris effectués par nos machines industrielles.
Dans son parcours de tri, un pli mécanisable sera injecté à plusieurs reprises dans nos
machines, aussi, ces recommandations visent à assurer l’intégrité du pli lors de son
parcours, du dépôt dans nos établissements jusqu’à sa distribution en boîte aux lettres du
destinataire.

** Le papier vergé est un papier qui laisse apercevoir par transparence de fines lignes 
parallèles horizontales dans l’épaisseur du papier.

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 56

http://www.citeo.com
https://marque-nf.com
https://marque-nf.com/?s=NF+316


3 - Le choix du papier : normes assurant le traitement machine

Pour respecter les normes assurant le traitement machine des plis, certaines 
caractéristiques ne sont pas autorisées :

*La méthode retenue consiste à appliquer les extrémités du pli contre un support et à mesurer
le galbe au centre de la carte.

adhérence entre les plis 
enveloppe non fermée et rabat ouvert 
enveloppe agrafée 
enveloppe matelassée 
enveloppe sous film plastique
enveloppe avec soufflet 
objet collé sur l'enveloppe 
galbe de l’enveloppe* – le galbe maximum d’une carte doit être inférieur à 
7% de sa dimension. Le galbe n'est pas autorisé pour la Grande Lettre.

Support 
d’appui

Mesure du galbe de la 
carte avec un réglet 

Carte

Les côtés de la carte sont parallèles à 
l'axe vertical et en contact avec la 
surface d'appui :

galbe/longueur 
(mesure dite « galbe longitudinal »)
galbe/hauteur 
(mesure dite « galbe vertical »)
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ANNEXES

TOUT CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR POUR UNE PRISE EN CHARGE OPTIMALE DE VOS COURRIERS

RETOUR AU
SOMMAIREJANVIER 2024 58



→ Nouveaux enveloppants

Loi n° 2020-105 du 10 février 2020 
relative à la lutte contre le gaspillage 
et à l'économie circulaire - Article 78.
Après l'article L. 541-49 du code de 
l'environnement, il est inséré un 
article L. 541-49-1 ainsi rédigé : « Art. 
L. 541-49-1 - À compter du 1er janvier
2022, les publications de presse, au
sens de l'article 1er de la loi n° 86-897
du 1er août 1986 portant réforme du
régime juridique de la presse, ainsi
que la publicité, adressée ou non
adressée, sont expédiées sans em-
ballage plastique. »

Point important concernant les 
nouveaux matériaux utilisés en rem-
placement des films plastiques :

Afin d’optimiser le traitement et la 
distribution des plis ou la réalisation 
des services, il est préconisé de favoriser 
l’impression des mentions postales 
obligatoires directement sur l’enve-
loppant plutôt que sur le support du 
porte adresse* placé sous l’enveloppant.

*Le porte adresse est un feuillet
apposé sur un objet destiné à un
envoi en nombre, avant sa mise sous
film, et qui comporte les mentions
postales obligatoires.

1 - Les caractéristiques techniques du papier de l’enveloppe

Enveloppe (nouveau matériau)
Porte adresse lisible

Enveloppe (nouveau matériau)
Adresse du porte adresse non exploitable

1 - Les caractéristiques techniques du papier et de l’enveloppe
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→ Nouveaux enveloppants

Afin de garantir le traitement et la distribution de votre courrier, il est important de s’assurer que les conditions suivantes soient respectées :

• La transparence de l’enveloppant doit permettre une bonne lecture des adresses à bout de bras par l’oeil humain

• La soudure longitudinale ne doit pas couper l’adresse destinataire

• La police de caractère peut être augmentée, tout en respectant une hauteur de caractère comprise entre 1,8 mm minimum et 5 mm maximum
afin de faciliter la lecture de l’adresse destinataire

• La résolution de l’impression peut être augmentée à 600 DPI

• Le pas de coupe (oreilles du pli) peut être réduit pour optimiser la lecture de l’adresse en s’assurant de la qualité des soudures

Dans tous les cas, tous les éléments d’adresse doivent pouvoir être lus par les machines de traitement de La Poste, sans dégradation des performances. 
Cela concerne toutes les informations utilisées pour le traitement : adresses destinataire, adresse retour, smart data.
Un taux de lecture optimal de la smart data est une condition sine qua non pour les plis s’appuyant sur cette solution.

1 - Les caractéristiques techniques du papier et de l’enveloppe
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1 - Rappel des liens et chemins d’accès
      pour s’informer

→ Site de la marque NF
https://marque-nf.com
• Recherche NF 316
• NF Environnement
• Thème : Articles de bureau et papeterie
• NF 316 Enveloppes et pochettes postales
• Liste des entreprises titulaires et produits certifiés

→ Sites pour l’adresse
• SITE AFNOR Norme de l’adresse
Norme NF Z10-011 :
https://www.boutique.afnor.org/norme/nf-z10-011/adresse-
postale-redaction-de-l-adresse-postale-regles-de-
presentation-du-courrier-de-petit-format-pour-son-
traitement-automa/article/803239/fa178533

• Les espaces du Service National de l’Adresse (SNA) :
https://www.laposte.fr/entreprise-collectivites/solutions-de-
traitement-des-adresses/(language)/fre-fr

→ Site Espace Technique & Qualité de La Poste
https://www.espacetechniqueetqualite.laposte.fr/
Un espace dédié à l’ensemble des documents techniques de La Poste.

Le conseil du professionnel 

Sites en lien avec la thématique environnementale 
(Cf. Annexe 3) 

2 - Rappel des liens et chemins d’accès
      pour s’informer
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2 - Rappel des liens et chemins d’accès
      pour s’informer

→ Votre site Entreprises et Collectivités
https://laposte.fr/entreprise-collectivites

Le site Entreprises et Collectivités a été complètement refondu pour 
vous apporter plus de simplicité dans la navigation, une présentation 
plus claire de l’ensemble de nos offres et de nos expertises.

Solutions, tarifs, outils, services, ou encore un accès rapide à nos experts...
Toutes les informations dont vous avez besoin pour répondre à vos
problématiques et enjeux métiers : que vous soyez dirigeants de PME, 
ETI ou grands groupes, élus et décideurs territoriaux.
Vous y trouvez également de l’information en continu, articles, infographies, 
vidéos, études, baromètres, livres blancs, événements ainsi que notre 
Mag La Poste - un magazine trimestriel et sa version digitale qui 
décrypte les tendances et les actualités durables et innovantes.

Enfin, retrouvez votre nouvel espace personnel dédié à la gestion de vos 
commandes, au suivi des contrats, consommations et factures. Il vous 
permet également de commander en ligne vos enveloppes pré-affranchies, 
réaliser certains devis et entrer facilement en contact avec votre conseiller 
pour échanger, être guidé et souscrire.

→ Retrouvez nous sur : laposte.fr/entreprise-collectivites
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3 - Conseils pour un usage plus responsable du courrier

Depuis 2006, La Poste est engagée dans une démarche ambitieuse de réduction de son 
empreinte environnementale. Cet engagement se traduit par une politique dynamique 
en faveur de l’utilisation responsable du papier. Le Groupe La Poste est aujourd’hui en 
capacité de faire bénéficier ses clients et partenaires de son expertise en faveur d’un usage 
responsable du papier.

Vous avez dans ce guide, des conseils du professionnel marqués par le logo vert.

Le conseil du professionnel 

Page 56 - Adhérent à CITEO, vous pouvez afficher votre engagement en faveur du recyclage et de la valorisation des papiers en utilisant 
les différents logos à disposition sur www.citeo.com
CITEO est une entreprise à mission créée par les entreprises du secteur de la grande consommation et de la distribution pour 
réduire l’impact environnemental de leurs emballages et papiers, en leur proposant des solutions de réduction, de réemploi, de tri 
et de recyclage

Page 56- La norme NF environnement répond à des critères techniques et environnementaux et fournit la liste des fabricants sur 
le site : https://marque-nf.com.
Cette norme atteste de la qualité écologique des produits. Elle a les mêmes exigences que la fleur européenne. Elle propose une 
optimisation du procédé de fabrication. Le « paper profile » d’un papier complète cette norme (puisque seulement 10 % de fibres 
certifiées sont nécessaires à l’obtention de la norme). Il permet d’obtenir ces informations sur demande auprès du fournisseur, et 
garantit la zone et le mode d’approvisionnement des fibres du papier utilisé.

Page 53 - L’utilisation de fenêtres en papier cristal permet d’obtenir une enveloppe 100 % recyclable, ce qui n’est pas le cas avec une 
fenêtre en plastique. Cela permet notamment de respecter les critères de la norme NF316.

Page 56 - Pour un papier plus responsable, vous avez la possibilité de privilégier des papiers recyclés détenant 100 % de 
fibres recyclées post-consommation ou des papiers 100 % certifiés FSC ou PEFC (PEFC d’origine européenne) y compris 
dans le choix de votre enveloppe pour rendre les plis totalement recyclables.
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Le conseil du professionnel 

Pages 16 et 38 - Pour communiquer sur votre engagement environnemental, vous pouvez par exemple faire figurer sur les 
zones libres du pli, les différents labels et logos environnementaux auxquels vous êtes éligibles et qui attestent des matériaux et 
du mode de fabrication de vos supports de communication : NF environnement, CITEO, Imprim’Vert, le pourcentage de fibres 
recyclées de l’enveloppe, ses certifications, le fait que le matériau soit recyclable, inciter au tri sélectif, etc. Il est recommandé d’im-
primer au verso les logos environnementaux de forme carrée au milieu de l’enveloppe.

Pages 16 et 38 - Quelques exemples de mentions (il est préconisé de les imprimer au verso) : « Je suis recyclable, pensez au tri 
sélectif » - « Ayez le bon réflexe, triez-moi, je suis recyclable » - « Ce document a été imprimé sur du papier fabriqué avec X % de 
fibres recyclées et /ou X % de fibres vierges certifiées FSC / PEFC, dans un site  de production certifié ISO 14 0001 ou Imprim’Vert 
ou EMAS. » -  « Ce papier a été imprimé avec des encres végétales naturelles » -  « L’émetteur de ce document adhère et contribue 
à CITEO, l’éco-organisme des papiers ».

Pour vous assurer d’utiliser les mentions adaptées, vous pouvez consulter le guide pratique des allégations environnmentales du 
CNC (https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/cnc/avis/2023/Allegations_environnementales/guide_2023.pdf).
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Le conseil du professionnel 

Page 56 - Il est cependant préférable de choisir une enveloppe 
constituée de papier à 100% recyclé, et opter pour un papier 
selon les critères de la partie “choix du papier”, pour rendre le pli 
totalement recyclable. Vous pouvez utiliser des colles sans 
solvants ayant l’éco label européen.

Pages 56 et 52 - L’impression (couleurs de fond) : on peut réduire 
l’impact environnemental de l’impression en choisissant par 
exemple des encres écologiques, en limitant les aplats de couleur 
et en privilégiant l’utilisation d’encres à l’eau, ce qui apporte une 
garantie supplémentaire sur la qualité environnementale du 
produit imprimé. En choisissant de réduire les aplats de couleurs 
trop importants dans les couleurs de fond (maximum 40 % de 
la surface de l’enveloppe pour respecter la norme NF 316) plutôt 
que d’utiliser du papier teinté dans la masse (ce dernier ne
facilite pas le recyclage du papier). 

Page 64 - Les sites de production certifiés EMAS ou ISO-14001
témoignent de la qualité et de l’amélioration continue en 
terme de management environnemental. Les imprimés ayant 
la marque Imprim’Vert certifient que l’imprimeur est reconnu 
comme respectueux de l’environnement en éliminant 
correctement ses déchets dangereux. (Cf. p 65 sur les certifications 
environnementales.)

Page 63 - Annexe 3 - Les liens pour s’informer sur le développement 
responsable du papier 

Site de l’éco-label européen :
https://ec.europa.eu/environment/ecolabel/index_en.htm

Site de la certification EMAS :
https://ec.europa.eu/environment/emas/index_en.htm

Site de la certification ISO-14001 :
http://iso14001.fr/

Site de la marque Imprim’Vert :
https://www.imprimvert.fr/

Site de la police Eco Font :
https://www.ecofont.com/
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Comment nous contacter ?

 PAR TÉLÉPHONE 

Nos 650 spécialistes sont à votre écoute,
du lundi au vendredi de 9 h à 18 h.

 RÉSEAUX SOCIAUX 

Retrouvez-nous aussi
sur les réseaux sociaux

@LaPosteBusiness

La Poste Solutions Business

La Poste

 PAR COURRIER 

Des formulaires et enveloppes T 
gratuites sont à votre disposition

dans les établissements de La Poste.   

Service Clients
Courrier Entreprises

99 999 LA POSTE

 PAR CHAT 

www.laposte.fr/entreprise

Posez toutes vos questions et 
dialoguez en direct  
avec nos conseillers

La Poste Solutions Business
via le chat. 

 

http://www.citeo.com/info-tri
http://www.citeo.com/info-tri
http://www.citeo.com/info-tri
http://www.citeo.com/info-tri
http://www.citeo.com/info-tri
http://www.laposte.fr/entreprise



